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Programme de justice communautaire
Demande de déclarations d’intérêt
1.0 DÉFINITION DU PROGRAMME

Titre : Coordonnateur du programme de justice communautaire

Lieu : Hay River

Division responsable du programme : Division des programmes de justice communautaire du ministère de la Justice
2.0 PROGRAMME DE JUSTICE COMMUNAUTAIRE
En partenariat avec le Programme de justice autochtone du gouvernement du Canada, la Division des programmes de justice communautaire du ministère de la Justice du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) prévoit un financement visant à soutenir l’établissement et la tenue de comités locaux de justice communautaire aux Territoires du Nord-Ouest (TNO). Les comités de justice communautaire (CJC) se composent de bénévoles de la collectivité qui collaborent pour promouvoir des approches communautaires qui reflètent les valeurs, les traditions et la culture locales dans le cadre du traitement des enjeux de criminalité et de justice.
Les organisations demandent à recevoir un financement au titre d’un accord de contribution pour embaucher un coordonnateur à temps partiel qui soutient l’établissement et la coordination des CJC. Ceux-ci travaillent avec leur collectivité pour la sensibiliser aux enjeux liés à la criminalité et mettre en place les activités, les programmes et les mesures nécessaires pour lutter contre le crime et le prévenir ainsi que faciliter les processus de déjudiciarisation.
Les CJC collaborent avec la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et la Couronne pour proposer des mesures de déjudiciarisation. La déjudiciarisation est un processus qui se tient en dehors du système judiciaire officiel et qui vise à offrir aux personnes accusées la possibilité d’assumer leurs responsabilités et de réparer les préjudices causés sans devoir passer par la procédure judiciaire officielle. Elles peuvent ainsi éviter une condamnation pénale si elles répondent aux exigences établies par les CJC, plutôt que de faire face à un procès.
Si ces personnes réussissent le programme de déjudiciarisation, la Couronne retire ou suspend les accusations portées à leur endroit, ce qui leur permet de ne pas être déclarées coupables et de ne pas se voir attribuer un casier judiciaire. Les programmes de déjudiciarisation à l’intention des jeunes sont régis par la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), tandis que les programmes à l’intention des adultes sont régis par le Code criminel du Canada.

3.0 INTRODUCTION
Le ministère de la Justice invite les organisations communautaires à manifester leur intérêt pour l’administration d’un programme local de justice communautaire. Ces programmes exigent notamment l’embauche et la supervision d’un coordonnateur du programme de justice communautaire et le soutien du fonctionnement continu d’un CJC. Les partenaires communautaires retenus travailleront en collaboration avec les parties prenantes locales, y compris la GRC, la Couronne, les tribunaux, les gouvernements autochtones, les programmes sociaux et les membres de la collectivité.
Les organisations doivent soumettre une demande démontrant leur intérêt, leurs compétences et leur volonté à mettre en œuvre des initiatives de justice significatives sur le plan culturel dans l’ensemble du continuum des services judiciaires, et ce, de l’étape de la prévention de la criminalité à celle de la déjudiciarisation.
4.0 DESCRIPTION DU PROGRAMME ET ÉNONCÉ DES TRAVAUX
Le programme de CJC des TNO fournit des services de base pour soutenir l’engagement des collectivités et des parties prenantes de la justice dans l’élaboration d’activités et de mesures de prévention de la criminalité. En outre, les CJC collaborent avec la GRC, la Couronne et les contrevenants pour mener des activités de déjudiciarisation et réparer les préjudices causés.
1. Échanges et programmes communautaires pour la prévention de la criminalité
· Procéder à une consultation et à des échanges communautaires annuels et établir des partenariats afin de définir les priorités annuelles propres à la collectivité en matière de financement des programmes de prévention de la criminalité.
· Veiller à la mise en œuvre de tâches, comme l’administration de l’accord de financement du CJC, le traitement et le suivi des demandes ainsi que la production de rapports.
· Recruter des bénévoles pour former le comité, coordonner et soumettre les vérifications de casier judiciaire exigées par la Division des programmes de justice communautaire ainsi que les nominations ministérielles et remettre les rétributions au titre du programme de justice communautaire.
· Assurer l’intégration du personnel et sa formation conformément aux exigences de la Division des programmes de justice communautaire et participer aux réunions de la communauté de pratique avec la division.
· Assurer la sécurité communautaire, la prévention de la criminalité et la sensibilisation du public.
· Effectuer la planification annuelle des travaux du CJC, l’établissement du budget et la production de rapports.
2. Services communautaires de déjudiciarisation et d’administration
· Élaborer et appliquer des pratiques et des procédures visant à traiter correctement les demandes de déjudiciarisation, les admissions aux services, les audiences et les contrats.
· Recevoir, examiner, filtrer, suivre et contrôler les demandes de déjudiciarisation.
· Veiller à ce que les valeurs et les pratiques culturelles autochtones guident les processus de déjudiciarisation et de justice réparatrice.
· Rencontrer les contrevenants, le CJC, la Couronne et la GRC pour discuter des responsabilités, et coordonner et documenter les audiences de comité et les sanctions.
· Suivre les rôles d’audience, assister aux audiences, informer la Couronne et la GRC des progrès des contrevenants et veiller à la conformité aux sanctions de déjudiciarisation.
· Remettre les dossiers des contrevenants et toute autre documentation à la Couronne ou à la GRC dans un délai de six mois.
3. Responsabilités en tant qu’organisation communautaire
Responsabilités de dotation en personnel
· Embaucher, superviser et former le coordonnateur du programme de justice communautaire et gérer son rendement.
· Aider le coordonnateur à mettre en œuvre les activités décrites dans le plan de travail, le budget, la consultation communautaire, la lettre de collaboration et tout addenda relatif à la mise en œuvre des activités joint à l’accord de contribution applicable.
· Veiller à ce que le coordonnateur suive la formation obligatoire de la Division des programmes de justice communautaire dans les 30 jours ouvrables suivant son embauche et à ce qu’il participe à toute formation requise par la division du GTNO.
· Consulter régulièrement les dirigeants communautaires et les partenaires de service pour cibler les priorités en matière de justice, faire part de ses préoccupations à la GRC et aux représentants de la justice, et mettre en œuvre les activités et les services convenus pour répondre à ces priorités.
· Fournir un accès à la poursuite de la formation et du perfectionnement professionnel.
· Superviser le coordonnateur pour assurer le soutien des activités de déjudiciarisation, de réduction et de prévention de la criminalité ainsi que de sensibilisation de la collectivité, et pour garantir la collaboration avec les partenaires du programme dans la mesure du possible.
· Promouvoir des pratiques de travail saines et durables, y compris le soin des collègues, des pairs et de soi-même, en particulier en ce qui concerne les répercussions émotionnelles, mentales ou physiques inhérentes à la justice communautaire et au travail qui s’y rapporte.
· Soutenir l’établissement de partenariats solides entre les organisations.
Administration du programme
· Réserver au personnel un lieu de travail accessible et confidentiel où il peut rencontrer les clients du programme.
· Se déplacer dans d’autres collectivités au besoin.
· Informer la Division des programmes de justice communautaire des changements de personnel affectant la prestation de services communautaires dans les 48 heures.
· Élaborer un plan de continuité des activités pour les vacances, les congés de maladie et les jours fériés.
· Utiliser les documents officiels de justice réparatrice, le protocole de déjudiciarisation, les modèles de production de rapports et de programme, les bases de données ainsi que les outils de production de rapports Apricot fournis par la Division des programmes de justice communautaire du GTNO.
· Conserver en lieu sûr les dossiers de déjudiciarisation et les autres dossiers de la clientèle et veiller à l’élimination ou à la transmission des dossiers en temps voulu, conformément à la politique du GTNO.
· Soumettre les dossiers à la Division des programmes de justice communautaire dans les délais impartis, ou sur demande.
5.0 EXIGENCES DE PRÉPARATION
Les organisations communautaires doivent prouver qu’elles ont la capacité et les ressources nécessaires pour mettre en œuvre et tenir à jour le programme de justice communautaire conformément aux attentes territoriales et fédérales. Les organisations doivent notamment répondre aux exigences suivantes.
	L’organisation a au moins trois à cinq ans d’expérience dans la prestation de services de soutien communautaire.
	L’organisation définit clairement les capacités du programme et en dotation de personnel.


	L’organisation a de l’expérience professionnelle avec les personnes confrontées à d’importantes difficultés et pouvant avoir des besoins complexes.
	L’organisation accepte d’assurer la dotation en personnel, son intégration et sa formation ainsi que tout processus connexe en partenariat avec le ministère de la Justice du GTNO.

	L’organisation s’engage à obtenir le consentement des participants, à vérifier leur admissibilité et à élaborer des plans de sanctions.
	L’organisation a une expérience et des compétences en matière de production de rapports par l’intermédiaire d’outils infonuagiques.

	L’organisation dispose d’un modèle de prestation de services clairement défini qui intègre l’utilisation des partenariats et des soutiens existants.
	L’organisation applique un modèle de prestation de services pour ses pratiques et programmes qui tient compte des traumatismes et de la culture.

	L’organisation a de l’expérience dans la prestation de services d’aiguillage dans divers domaines (juridique, santé, santé mentale, logement, sécurité et ressources financières), et est capable de fournir des exemples de cette expérience.
	L’organisation est capable de fournir des exemples de partenariats bien établis avec la GRC, les tribunaux, les professionnels de la santé, les gouvernements autochtones et les organismes de services communautaires, et elle peut prouver qu’elle reçoit le soutien de ces partenaires.

	L’organisation possède des compétences et de l’expérience en saisie et en collecte des données pour la comptabilité et l’amélioration constante des informations sur les pratiques réparatrices et les besoins relatifs à la déjudiciarisation, à l’échelle des TNO et au niveau national.
	L’organisation dispose d’un financement stable et peut prouver sa capacité à exploiter des programmes sans interruption et peut fournir une preuve d’un historique de bonnes pratiques financières et comptables.


	En tant que prestataire de services, l’organisation est située dans la collectivité où elle offre des services, mais peut aussi offrir de l’aide aux collectivités de la région, si nécessaire.



6.0 INFORMATIONS SUR LA PROPOSITION
· Historique de l’organisation et description de son alignement sur l’objectif de la présente demande de déclarations d’intérêt
· Exemples et renseignements démontrant que l’organisation répond aux exigences de préparation énumérées ci-dessus
· Budget, ressources et calendrier
7.0 BUDGET
Le financement visant à rémunérer le coordonnateur du programme de justice communautaire ainsi que le budget alloué au programme est de 80 000 $ par an. Les organisations qui fournissent le programme devront établir un budget global, notamment :
· Rémunération et avantages sociaux du coordonnateur du programme de justice communautaire
· Coûts liés à l’espace de bureau
· Tenue de livres
· Matériel requis pour l’animation
· Assurance responsabilité
· Documents sur le programme, et aides et ressources pour les clients
· Frais de déplacement

8.0 DOCUMENTS REQUIS
Pour soumettre votre déclaration d’intérêt, veuillez envoyer les documents suivants :
· Formulaire de candidature pour le poste de coordonnateur du programme de justice communautaire (annexe A)
· Budget proposé
· Lettres de recommandation (deux lettres)
· Preuve d’assurance
· Confirmation de la couverture par la Commission de la sécurité au travail et de l’indemnisation des travailleurs (CSTIT)
· Lettre du registraire des sociétés confirmant que votre organisation est en règle

9.0 INFORMATIONS SUR LA SOUMISSION DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊT
Les déclarations d’intérêt doivent être soumises au plus tard le vendredi 27 mars 2026 à midi. Veuillez faire parvenir votre déclaration d’intérêt à :	Comment by Delphine Dippmann: Note to client:  the English says «no later than noon», but at the end of the document, it says «no later than 4pm».
Which one is correct?
Justice communautaire
Ministère de la Justice
Palais de justice, 5e étage
C. P. 1320
Yellowknife NT  X1A 2L9
Courriel : communityjustice@gov.nt.ca

















ANNEXE A

	Nom de l’organisation :
	


	Collectivité :
	


	Personne-ressource principale du programme :

	

	Date :

	



	Historique de l’organisation
Veuillez décrire le nombre d’années d’activité de votre organisation, son histoire, sa stabilité financière, ses compétences techniques et administratives, son mandat, et son alignement sur les objectifs et les attentes du programme proposé.
                                                                                                                                                                              

	



























	Expérience de l’organisation
Veuillez décrire l’expérience de votre organisation en matière de travail avec le public et de prestation de services de première ligne, y compris les services de sensibilisation, de gestion des cas, d’orientation et de soutien communautaire.


	


















	Partenariats
Veuillez indiquer et décrire brièvement les partenaires passés ou actuels de votre organisation. Veuillez insister sur ceux en lien direct avec le système judiciaire. Incluez tout partenariat avec des fournisseurs de services régionaux non-résidents et des centres urbains voisins.

	


















	Prestation de services de première ligne
Veuillez décrire l’expérience professionnelle ou la formation en travail de première ligne de votre organisation et la prestation de services tenant compte des traumatismes avec des personnes qui sont confrontées à de multiples obstacles et des besoins complexes.


	


















	Expérience en administration
Veuillez décrire les compétences de votre organisation lui permettant de mener à bien toutes les tâches administratives liées au programme, notamment en ce qui concerne la collecte de données, le suivi, la conservation et l’élimination des données, la conformité sur le plan de la législation relative à la protection de la vie privée; l’utilisation de matériel et de logiciels par l’intermédiaire d’outils infonuagiques ou sur place, la budgétisation et le suivi des dépenses; et la production de rapports narratifs et financiers destinés aux investisseurs.

	


















Les demandeurs doivent également présenter un budget provisoire, deux lettres d’appui, une preuve d’assurance, une preuve de couverture de la CSTIT et une lettre du registraire des sociétés confirmant que l’organisation concernée est en règle.
Si vous croyez que d’autres documents peuvent être pertinents pour le projet, veuillez les joindre à votre demande.


________________________________	________________________________	
Représentant de l’organisation 	Date
Organisation


Les déclarations d’intérêt doivent être soumises au plus tard le 27 mars 2026, à 16 h. Veuillez faire parvenir votre déclaration d’intérêt à :	Comment by Delphine Dippmann [2]: Note to client:  the English says «no later than 4pm», but earlier in the document, it says «no later than noon».
Which is correct?
Justice communautaire
Ministère de la Justice
Palais de justice, 5e étage
C. P. 1320
Yellowknife NT  X1A 2L9

Courriel : cait_ross@gov.nt.ca	Comment by Delphine Dippmann: Note to client: the email used earlier in the document is communityjustice@gov.nt.ca
Shouldn’t it be the same email address here?
4 | PageJustice communautaire
Ministère de la Justice
Mars 2026


image1.jpeg
— g = T

- Government of ~ Gouvernement des
as Northwest Territories Territoires du Nord-Ouest




